
PROVINCE DE HAINAUT
ARRONDISSEMENT DE MONS

QUEVY, le 18 janvier 2024

NOTE DE SYNTHÈSE DE LA SÉANCE DU 25 JANVIER 2024

Séance publique
1.  Approuve le procès-verbal de la séance antérieure
Approuve le procès-verbal de la séance antérieure

2.  Motion de soutien aux usagers des lignes ferroviaires 96 et 97
Il est proposé au Conseil communal par les administrateurs de l’ASBL Navetteurs.be d’adopter la motion
suivante pour envisager une amélioration pérenne de la qualité de vie des navetteurs de notre région, à
forte densité,  condition sine qua non à une utilisation efficace du train  pour fluidifier  le  trafic  routier,
résoudre les problèmes de parking et diminuer la pollution liée à la voiture.
La motion ici présentée a pour objectif de soutenir les usagers des lignes 96 reliant Quévy à Bruxelles, en
passant par Genly et Frameries, et 97 allant de Quiévrain à Mons en faisant étape à Thulin, Hainin, Boussu,
Saint-Ghislain, Quaregnon et Jemappes. Outre les impacts désastreux sur la vie privée et professionnelle
des voyageurs (plusieurs heures de retard par semaine), les problèmes de ponctualité, d’infrastructures et
de manque d’informations sont devenus si graves sur ces trajets que de nombreux voyageurs se détournent
à présent du train au profit de la voiture ou se rendent massivement en voiture dans les gares de Saint
Ghislain, Mons ou même Jurbise pour limiter les risques de retard et de train supprimés, aggravant ainsi les
problèmes  de  circulation  et  de  parking  dans  toute  la  région  et  plus  particulièrement  dans  les  villes
concernées. 

3.  Directrice financière - Situation de caisse arrêtée au 30/06/2023 - Prise d'acte
Il est proposé au Conseil communal de prendre acte de la vérification de caisse du DF au 30/06/2023.

4.  Directrice financière - Situation de caisse arrêtée au 30/09/2023 - Prise d'acte
Il est proposé au Conseil communal de prendre acte de la vérification de caisse du DF au 30/09/2023.

5.  Directrice financière - Situation de caisse arrêtée au 31/12/2023 - Prise d'acte
Il est proposé au Conseil communal de prendre acte de la vérification de caisse du DF au 31/12/2023.

6.  Comptabilité communale - Modification budgétaire 1-2023 - Approbation et réformation par la 
Tutelle - Prise d'acte

Il est proposé au Conseil communal de prendre acte de la réformation de la modification budgétaire 2023 
par la Tutelle (SPW).
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7.  Zone de Police Mons-Quévy - Dotation 2024 – Approbation
Il est proposé au Conseil communal d'approuver la dotation 2024 en faveur de la Zone de Police Mons-
Quévy.

8.  ART.60 - Factures Ethias - Nouveau contrats
Il est proposé au Conseil communal de ratifier la décision du Collège communal du 15 janvier 2024 
(24.02.0036) relatives aux factures Ethias:
- RC générale des villes et communes d'un montant de 14.203,56€
- Assurance personnel employé d'un montant de 14.154,00€

9.  Comptabilité communale - Notification des arrêtés du Gouvernement wallon concernant les taxes 
et redevances - Prise d'acte

Il est proposé au Conseil communal de prendre acte des arrêtés du Gouvernement wallon concernant les 
taxes et redevances ci-dessous:
- Taxe additionnelle à l'impôt des personnes physiques
- Taxe additionnelles au précompte immobilier
- Taxe communale annuelle sur la délivrance des documents et renseignements administratifs et 
urbanistiques
- Redevance communales sur les repas scolaires
- Redevance communale sur la demande et la délivrance de documents, l'exécution de services, la 
constitution et la consultation de dossiers administratifs
- Redevance communale pour la location ou le prêt du matériel communal par des tiers
- Redevance communale concernant le service de contrôle vétérinaire lors de chaque rassemblement et 
commerces d'animaux agricoles, lapins ou volailles sur les marchés publics

10.  Fabrique d'église Saint Martin de Quévy-le-Petit - Modification budgétaire n°1/2024
Il est proposé au Conseil communal d'arrêter la modification budgétaire n°1/2024 de la Fabrique d’église 
Saint Martin de Quévy-le-Petit.

11.  Convention de partenariat entre l'asbl Exploration du Monde et la Commune de Quévy
Il est proposé au Conseil communal d'approuver la convention de partenariat entre l'asbl Eploration du 
Monde et la Commune de Quévy dans le cadre de la projection du film "Tokyo" au pays des extrêmes » de 
Max Dauber présenté par Philippe Soreil le 26.01.24 à la Salle Culturelle et Citoyenne d'Asquillies.

12.  Instruction publique - Groupe Scolaire Communal de Quévy - nouvelle adresse de siège 
administratif

Il est proposé au Conseil communal de prendre acte de la nouvelle adresse du bureau de la direction du 
Groupe Scolaire Communal de Quévy (ECOLE 1295).
Nouvelle adresse: 
rue Georges Tondeur 61
7040 QUEVY
ECOLE FASE 1295
Numéro de téléphone : 065 84 05 21
Adresse mail : ec001295@adm.cfwb.be
Direction : Monsieur Frédéric OVERDEPUT

13.  Modification du règlement complémentaire communal de la circulation routière - Rue du Moulin 
(Givry) - Interdiction de stationner
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Il est proposé au Conseil communal d'approuver la modification du règlement complémentaire communal de
la circulation routière suivante:
Rue du Moulin à Givry:
Le stationnement est interdit du côté pair, le long du pignon du n°31 de la rue de Pâturages, sur une distance 
de 10 mètres, le jeudi de 7h00 à 18h00.
Cette mesure sera matérialisée par le placement d’un signal E1 avec panneau additionnel reprenant la 
mention « LE JEUDI DE 7H00 A 18H00 » et flèche montante « 10m ».
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